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Délégués présents:

Autriche

Peter Berchtold, président

Belgique

Fons Exelmans

Danemark

Jens Erik Sönderup

Finlande

Andrea Standertskjöld

France


Philippe Copiatti

Allemagne

Thomas Wilk

Italie


Stefano Martinoli

Norvège

Torsten Rudi

Suède


Lars Johnsson
 

Délégués excusés:

Hongrie

Rita Kökény

Pays Bas

Hugo Wurpel

Slovaquie

Daniela Bartosova
 

Délégués absents:

Brésil


Anne Brigitte du Fay de Lavallaz

Rép.tchèque

Zdenek Antonovic

Estonie

Monika Mark

Irlande


Brian O’Hara
 

Invitée:
Pauliina Ahola en tant que future délégué de la Finlande, et agissant en qualité de secrétaire
  
 
§ 1 Ouverture
Mr Berchtold ouvre la réunion à 10h00 et souhaite la bienvenue à tous les délégués.  Il remercie la Finlande d’accueillir la réunion de la commission FCI pour Retrievers.  Remerciements particuliers à l’adresse d’Andrea Standertskjöld qui a décidé de quitter la commission.  Le nouveau délégué finlandais, Pauliina Ahola, se présente brièvement.  Pauliina Ahola était la secrétaire de la réunion et le restera.  
 

§2 Approbation de l’ordre du jour
L’ordre du jour est approuvé avec l’addition d’un débat concernant les juges A et B (§4).
§3 Rapport sur les décisions du Comité Général (notre réunion du 16 novembre 2007 à Milan) 
Aucun commentaire n’a été formulé et le procès-verbal a été approuvé à titre définitif.  
§4 Ré-examen des règles de l’épreuve de travail internationale 
La commission discute du règlement de l’épreuve de travail internationale.  Ce règlement devrait se rapprocher autant que possible du règlement d’épreuves en campagne.  Une épreuve de travail est internationale lorsqu’une demande en ce sens a été adressée à la FCI.  Fons Exelmans, Peter Berchtold et Torsten Rudi poursuivent leur travail de préparation de directives pour l’épreuve de travail internationale.  Le travail de ce comité devrait être achevé pour l’été 2009.  Ensuite, tous les membres de la commission auront le temps de lire attentivement le règlement afin de déterminer s’il doit être revu. 
 
Les juges de la FCI sont autorisés à juger les épreuves de travail internationales, de même que les juges anglais sur les listes A et B.    
 
§5 Règlements du Field Trial (épreuves en campagne): doivent ils être modifiés ? 
Le niveau des retrievers a augmenté en Europe et par conséquent, nous sommes prêts à harmoniser nos règlements de field-trials afin qu’ils se rapprochent des règlements anglais. Il faudrait ainsi modifier l’échelle des points dans le règlement de la Coupe d’Europe.  Par exemple, donner 1 point au vainqueur, 2 points au deuxième, etc.  Le meilleur chien sera alors celui qui aura obtenu le moins de points.  Dans le concours par équipes lors de la Coupe d’Europe, deux chiens devraient être primés.  Les juges anglais A et B sont compétents pour juger les field-trials internationaux.  
 
Fons Exelmans désire consulter ses collègues quant à l’opportunité de changer les règlements du field-trial.  Philippe Copiatti est clairement opposé à cette idée. La commission décide que Peter Berchtold, Lars Johnsson et Pauliina Ahola poursuivront leur travail de modification des règlements. 
 
§6 Règlement des Epreuves de Travail : doit-il être modifié ?
Une révision du règlement de l’épreuve de travail inclurait les épreuves internationales de travail.  Au niveau national, chaque pays peut avoir ses propres règlements.  Si une épreuve de travail est organisée comme « Walked-up dummy trial », « Mock trial », il faut alors suivre le règlement des field-trials. 
 
§7 Discussion sur l’Epreuve de Travail Internationale, édition 2008, en Autriche 
L’épreuve a eu lieu en Autriche.  Elle a été bien organisée et fut un succès.  Des représentants de l’édition de l’an prochain étaient là en tant que spectateurs afin de s’informer sur l’organisation.  L’ambiance a vraiment été amicale et tout le monde a passé un agréable moment.  Les résultats pouvaient être obtenus en temps réel.  
 
§8 Organisation de l’Individual Challenge Cup (ICC) 2008 les 8 et 9 novembre en Finlande. 
Les préparatifs de l’ICC 2008 en Finlande sont terminés et le field trial pourrait déjà commencer.  Lars Johansson et Stefano Martinoli ont déjà jugé dans cette région auparavant. 
§9 Organisation de l’épreuve de travail internationale les 13 et 14 juin 2009 aux Pays Bas. 
Cette épreuve aura lieu les 13 et 14 juin 2009 aux Pays Bas.
 
§10 Organisation de la Coupe d’Europe les 28-29 novembre 2009 au Danemark. 
L’édition 2009 de la Coupe d’Europe aura lieu les 28 et 29 novembre au château Brahetrolleborg au Danemark.  Juges suggérés : 4 juges scandinaves (Lars Johnsson, Janne Stihl, Keld Jörgensen, Flemming Roed), un juge autrichien (Ralph Klieber) et deux juges anglais (Tony Parnell, Roger Tozer).
 
§11 Désignation de l’organisateur de l’ICC pour 2010 
Aucun pays ne s’est manifesté.  Le délégué allemand indique qu’il aimerait étudier la possibilité d’organiser l’ICC.  
 
§12 Organisation de l’Epreuve de Travail Internationale 2010 en Norvège 
L’Epreuve aura lieu en Norvège en 2010.  Les Norvégiens ont commencé les préparatifs et se rendront aux Pays Bas pour assister à l’édition 2009.  
 
§13 Attribution de la Coupe d’Europe 2011
A l’occasion du 100ème anniversaire de la FCI en 2011, c’est l’un des membres fondateurs de la FCI qui devrait organiser la Coupe d’Europe.  Deux propositions : France ou Belgique.
 
§14 Divers et correspondance
Les membres de la commission ont été tenus constamment au courant, par email, de toute correspondance concernant la commission.  
 
§15 Lieu et date de la prochaine réunion
La prochaine réunion aura lieu le vendredi 27 novembre 2009 au Danemark au château Brahetrolleborg.
 
§16 Autres points (aucune décision ne peut être prise)
*
Discussion sur comment limiter la participation en field-trials.  Le règlement international stipule à l’article 7 “ces concours à participation limitée ne soient pas pour chaque pays en proportion supérieure de 1 à 3 par rapport au nombre total des épreuves avec C.A.C.I.T. obtenues annuellement.” Il serait préférable d’avoir la possibilité de limiter chaque field-trial.
*
Vérification des listes 2008 des juges autorisés à octroyer le CACIB.  Le président vérifiera la liste de 2009 en janvier et l’enverra à tous les membres de la commission.  
*
Discussion sur la possibilité d’avoir plus de 12 chiens lors de la finale de la Coupe d’Europe.
*
Discussion sur la possibilité de voir l’ICC se dérouler en deux jours.  Cette année, il y a eu deux concours distincts chaque jour avec la possibilité d’obtenir le CACIT chaque jour. 
  
§17 Clôture de la réunion
Le président clôture la séance à 13h.
  
 
 
Peter Friedrich Berchtold, président

Pauliina Ahola, secrétaire
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